
'", pppppi 

LB oeffssss nés rays onrasiBS 
CON.SfiQUKKCES DÉSASTREUSES «E LA CtlSE 

DES TRANSPORTS. — UNE LETTRE DE 
BASLY A   CLEMENCEAU. : 

Le citoyen iVwly, député-maire de Lens, rient "■ 
d'adresser à M. CknmiceH, président du Con- 
seil des ministres,  la lettre suivante: 

Monsieur le Président,   ' 
Lors do votre visite aux régions dévastée, 

vous avez pif vous rendre compte par vous- 
même qu<? peu de chose, pour ne pas d;re i_ns;r. 
lument rien, avait été fait pour y réorgartiser 
la vie écoijomk.'ue. Vous l'ayez reconnu avec 
une loyauté à lauuelie tous se sont plus à ren- 
dre hommage, et vous avez même pris ou an- 
nonce des sanctinns contre les fonctionnaires 
dont ia négligence ». ou l'incapacité étaient une 
des causes principales de ceo abandon. 

En passant, ;t Leus, où-tes dévastations de îa 
guerre ont prie un caractère de tragique im- 
]nensit4, vous avez été ému de la détresse des 
habitants rentrée dans leurs ruines et vous 
avez promis sofenneliement que l'impossible se- 
rait fait pour tprils aient, l'hiver, des abris 
moins précaires qne les caves dans .lesquels 
ils vivent actuellement. Et ils ont cru d'autant 
plus volontiers à lu. réalisation prochaine de 
cette promesse, que des adjudications ont et-: 
passées pour la .-«ostruction de 5.000 maisons 
provisoires danw la région dévastée du Pas-de- 
Calais. 1.500 de ces maisons devaient être ré- 
serves à Lens. 

J'ai le regret de constater. Monsieur le Prési- 
dent, qu'à l'heure où je vous écris, rien n'a 
encore été fait qui permit de croire qu'une 
seule de ces   maisons sera faite avant fhiverr   - 

L'hiver ! Vous n'ignorez pourtant pas. Mon- 
sieur le Président, tout ce que ce mot renferme 
«le souffraneei: et de misère pour les malheu- 
reuses populations qui, depuis cinq ans, souf- 
frent de la guerre et qui, poussées par leur 
invincible attaefiement à leur pays, sont reve- 
nues au milieu .ies ruines. Vivant dans des ca- 
ves à demi-dé forcées, dans des abris faits de 
nlanches disjoint*s. rien ne les protège contre 
le vent glacé, la neige, et les intempéries. La 
maladie fait déjà d'effrayants ravages parmi 
eux ; si on ne vient a leur .secours, ils mour- 
ront- sur place plutôt que de subir un nouvel 
exil qu'ils rediraient plus que la mort. 

Je sais, et je me hâte de le reconnaître, que 
l'administration départementale n est pas res- 
ponsable de cet <Hat de choses. Tout le mal 
vient de l'impossibilité dans laquelle tout le 
monde se trouve de transporter les matériaux 
indispensables. 

Permettez-mo» de vous donner quelques exem- 
ples des fimestes effets de là répercussion ap- 
portée par celle .crise des transports sur le relè- 
vement  du   Pas-de-Cala;s   dévasté. 

Le gouvernement hollandais avait décidé de 
construire à Lens' 300 maisons provisoires, très- 
«îonfortables. qui seraient fémises gratuitement 
si la ville pour y loger les familles vivant dans 
les caves. fine mission est arrivée à Lens. elle 
« commencé aussitôt la préparai;on du terrain, 
le tracé de la cité et ses dispositions étaient 
prises pour que les 300 maisons soient prêtes 
avant l'hiver. Je viens d'être avisé par le chef 
de la mission au'il lui serait, à son grand re- 
gret, imposs;ble de remettre à la ville de Lens 
une seule des maisons projetées, avant l'hi- 
ver, 'en i*aison de l'impossibilité où il se trou- 
vait  d'obtenir  le  transport  des   matériaux. 

La Société des Mines de Tens avait établi les 
plans de 500 maisons ouvrières : la. construc- 
tion, à titre définitif, en aurait, ét/t achevée le 
mois prochain. En raison de l'impossibilité de 
transporter les matériaux, elle ne pourra, c"!e 
non plus, donner à ses ouvriers une seule mai- 
ison. 

Voilà la population de toute la ville livrée, 
«ans abri efficace, aux rigueurs de l'hiver  ! 

Mais voici qui est plus grave enfcore. car 
ceci compromet la renaissance économiaue de 
hi France : le relèvement de notre industrie 
minière est complètement  paralyse. 

Vous   n'ignorez   pas,   en   effet.   Monsieur   te' 
Président, que  l'ennemi,   dans  sa  rase  de des- 
truction,  a inondé toute la concession de. Lens 
et celles   d'alentour.   Pour  épuiser   les   millions 
de   mètres   cubes   d eau   qui   emppssent les   mi- 
nes,   des  pompes  sont installées.   Elles   nécessi- 
tent   une   force   motrice   considérable,    pour   la-, 
quelle   une  Centrale   Electrique   de. 40.000   che-' 
vaux   a   éié prévue. 

Or. la Centrale ne peut être mise en service 
en raison des difficultés rencontrées pour le 
transport du matériel qui   lui  est destiné. 

Ces   considérations   montrent   que,   conlraire- 
ent aux déclarations du ministre de la Rë- 

tfvtnslitiition -industrielie, de . nombreuses an- 
fj^es s écouleront avant que l'on puisse tirer du 
r-harbon des mines du Pas^e-Calais dont l'épui- 
sement ne peut même  pas  commencer. 

Je n'ai pas besoin d insister sur les conséquen- 
ces de cette situation pour vous en faire ressor- 
tir  toute la  gravilé. 

Par ailleurs, la crise des transports afte.'.ie 
également le ravitaillement en charbon d« la 
popniation de nos régions qui en ont pourtant 
grand besoin. Le charbon ne manque pas : les 
■stocks sur les carreaux des mines voisines sont 
toujours considérables : on nous offre- de la 
houille par 100.000 tonnes sur les quais d'An- 
vers ou de Dunkerque ; il est impossible de l'a- 
mener chez nous. «■ 

Monsieur le Président, vous avez montré trop 
d intérêt aux rég'ons dévastées et aux coura- 
geuses populations oui veulent les faire revivre 
pour que vous restiez sourd à l'appel que je 
vous adresse en leur nom. Les promesses Que 
vous avez faites à Lens ne peuvent pas rester 
lettre morte : mais il est temps d'agir. Il ne faut 
plus perdre un instant si on ne veut pas aller 
au-devant  d'une  catastrophe. 

J'ose espérer encore que votre énergique in- 
tervention permettra de répondre au plus tôt 
h In crise qui peut être mortehe pour le pays et 
c'est dans cet espoir- que je vous prie d'agréer. 
Monsieur le Président, l'assurance de mes sen- 
timents de haute considération. 

E. BASLY. 
—     i, i ■ . SMS* —— 

LA CRISE DU CHARBON 
PEUT-ON PRENDIUB DE TELLES MESURES 2 

Paris, 6 novembre — Dans le but de remédier 
* la crise du charbon, M. Dausset. rapporteur 
du budget de Paris, préconise un certain nom- 
bre de mesures destinées notamment à obtenir 
des Syndicats de mineurs deux heures de tia- 
\flil supplémentaire quotidiennes avec une pri- 
me importante. Supprimer pendant un mois des 
trains de voyageurs et du (marchandises uu 
profit de  rames de  charbon. 
fc-% PRODUCTION  AUGMENTE* 

EN ANGLETERRE 
Londres, 6 novembre. — Le journal « Board 

Of Trade * dit que la production de charbon 
pour la -semaine finissant le 25 octobre dernier 
a été de 4 millions 761.037 tonnes, soit le plus 
emut chiffre depuis la réduction des heures de 
travail des mineurs en grève en^juillet dernier. 

" L'Ami le plus idéal " 
tua-t-il la dame noire 7 

mim      

LEJUR^DESALPES-MAWTIMBSJÏÎSE 
"• L'ARTISTE SERBE SOTIROVITCH 3 

Nous avons dit qu'an acteur du Théâtre 
lational de Belgrade, ancien officier de 
réserve de cavalerie de l'armée serbe, Dra- 
goljoub Sotirovitch, âgé de quarante-deux 
ans, allait comparaître devant la cour d as- 
sises des Alpes-Maritimes, sous l'inculpa- 
tion d'assassinat. 

Rappelons brièvement les faits qui ont 
motivé cette comparution. / 

BRÛLÉE   DANS SON UT 

Dans la nuit du 17 au 18 septembre 1918, 
décédait de tragique façon Mme Caroline 
Zon, âgée de 46 ans, femme d'un hono- 
rable architecte d'Anvers et sœur de M, 
Gampers, bijoutier à Paris, Aix-les Bains 
et Nice. Son cadavre, horriblement brûlé, 
à l'exception du visage et dés pieds, fut 
trouvé, étendu sur un lit également càrbo 
nisé, dans la chambre qu'elle occupait à 
Nice. 
~~XTucun désordre apparent ne régnait 
dans la' pièce. Les meubles n'étaient pas 
ouverts. 

La première enquête conclut à une mort 
accidentelle, mais tel ne fut pas l'avis de 
M. Méténier, chef de la Sûreté, qui,- après 
s'être livré à de minutieuses constatations, 
acquit la conviction que Mme Zon avait été 
assassinée. 

M. Zon, en procédant à l'inventaire de 
la chambre, s'aperçut qu'un pendentif et 
une somme de 500 francs avaient disparu. 

Le meurtrier ignorait qu'une perle de 
80.000 francs ornant le bijou avait été rem- 
placée par une fausse. Il manquait égale-, 
ment un trousseau de clefs, et enfin, dans 
«n porte cartes, on trouva une carte au 
nom de Dragoljoub Sotirovitch et une 
photo de cet homme. 

Bellâtre, oui 
mais assassin ? 

M. Méténier fut alors amené à s'occuper de 
Sotirovitch. C'était un drôle de sire. Bellâtre, 
conquérant, toujours sans le sou, il s'était spé- 
cialisé dans les dames mûres. Beaucoup n'hé- 
sitaient pas à récompenser ses complaisances. 
Il jouissait d'une réputation détestable. Il fut 
arrête en sortant de chez une de ses maîtresses, 
mais nia énergiquement avec un grand accent 
de sincérité. 

Aux assises, après lecture de l'acte d'accusa- 
tion, le président procède à l'interrogatoire ^é 
l'accusé qui comprend très bien le français »t 
s'exprime assez correctement. 

D'une voix assurée, Sotirovitch proteste con- 
tre l'accusation d'avoir eu des maîtresses qui le 
pavaient. 

— J'ai dépensé beaucoup d'argent avec les 
femmes, mais c'est moi qui paye, pas les fem- 
mes! 

Il explique ensuite comment il connut Mme 
Zon pour laquelle il ne fut que « l'ami le plus 
idéal   du monde   ». 

Son visage me rappelait les théories de Dar- 
win-et de'Lamarck sur la descendance de 
l'homme. Elle était laide et un peu mûre, mais 
douée d'une vive intelligence. En tant qu'acteur, 
j'ai dû longuement étudier la psychologie fémi- 
nine. Je suis arrivé à cette conclusion que la 
femme ne cherche pas. dans l'homme, le carac- 
tère d'un héros de Shakespeare ou la fortune 
d'un Rothschild, mais un cœur qui la com- 
prenne. 

Mme Zon me confiait sa vie, ses secrets, je 
l'étudjais. 

Sotirovitch, sur question du président, établit 
heure par heure son-alibi le jour du crime. Il 
a mis, déclare-l-il .quatorze mois à en retrouver 
les détails. 

-.-L'horrible nouvelle 
Des témoignages de témoins défaillants, parce 

que retournés en Serbie, sont lus. Ils sont tous 
en-faveur de Sotirovitch : bon époux, bon père 
de famille; héritier d'une grande fortune, que 
la guerre l'a empêché de toucher; timide et doux 
tout au plus un peu poseur. 

Au moment de clore l'audience, un tragique 
incident se produit. Le chef du jury fait deman- 
der à l'accusé pourquoi il n'a pas donné procu- 
ration à sa femme, restée en Serbie, pour tou- 
cher ses revenus pour lui. 

— Celait impossible en pays envahis comme 
l'était la Serbie. 

Et  comme  l'on  Insiste,  des  larmes   dans   la   , 
voix,  M*   Gabriel  GaTibaldi   révèle  à   son client 
Sotirovitch,  qui  l'ignorait,  et   à   la cour que sa 
femme est morte depuis six mois et que son fils 
a été massacré par l'envahisseur. ■ 

La face du malheureux se crispe dans une 
grimace **e douleur, et c'est au milieu de ses 
sanglots que les gendarmes l'emmènent. 

■g—■ 
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LE PROGRÈS CIVIQUE 
a maintenante mois d'existence 

LE PROGRES CIVIQUE 
en 6 mois s'est classé 

au premier rang 
des périodiques français 
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SUR LES RAISONS DU SUCCÈS 

Du PROGRÈS CIVIQUE 
consultez vos amis    * 

Des cambrioleurs 
dans une bijouterie 

Pas de concessions 
à la Bulgarie 

Pairie, 5 ••»*ai»re. — I>e texte du Traité remis 
par les Al Liés & la Bulgarie expose que les gouver- 
uemeius alliés ne peuvent admettre Les explications 
de la Bulgarie eoi ce qui concerne son entrée *u 
guerre aux côtes de l'Allemagne. Aueuijie cooees^on 
n'A été taito par 1 Entente aux observations dé^a 
Bulgarie. 

Quant aux clauses territoriales .financières, éco- 
nomiques et aen-onauticruas, rien n'a été changé 
aux triples points de vue de la Société des Nattons. 
des' prisonniers de guerre et de la protection des 
minorités. 

Par dérogation am texte primitif, ia Bulgarie est 
autorisée à conserver une force armée de 3.000 
hommes, ainsi que quatre torpillerais et six canots 
â vapeur pour sa défense TiersoimeUe. 

En plein jjomr.,  à l.yc», ils vol' 
ponr S34k.OOO francs 

Hier cm plein jour an centre même dp 
Lyon on grand magasin de bijouteriea été 
dévalisé. Diaprés les premières estima- 
tions, le montant dn vol est d'environ 
35Û.000 francs. Des perles précieuses et 
perles fines et une somme de 11.000 francs 
en billets de banque ont disparu. 

C'est entre midi et 2 heures où le maga- 
sin était fermé que les voleurs se sont 
introduits an moyen de fausses clefs. 

Cest aussi au moyen de fausses clefs 
Îu'ils parvinrent à ouvrir le coffre-fort 

ans lequel étaient serrés les pierres et 
les bijoux. 

LE ROI D'ESPAGNE VISITE L'ARTOIS 
11 en parcourt les champs 

de bataille 
Boulogne-sur-Mer, 6 novembre. — Le 

roi d'Espagne, venant d'Angleterre, est 
arrivé à Boulogne i midi ; il a été salué 
par M. Buloz, sous-préfet, des généraux 
anglais et français, le colonel Châles, de 
la présidence, et M. Qmnonès de Léon, 
ambassadeur d'Espagne à Paris. 

Le roi, qui était en uniforme de général, 
est parti au train spécial qui doit le con- 
duire à Béthune, Arras,  Lens et Vimy, 
ftour visiter les champs de  bataille   de 
'Artois. Le roi entrera à Paris dans la 

soirée. 
 1  ^i» 

Les gardiens de prisons 
se syndiquent 

leur Congrès 
. Le Dixième Congrès des Agents des Ser- 

vices pénitentiers des 40 sections de pro- 
vince «'est ouvert hier à Paris. 

Le Congrès, dans sa première réunion, 
a validé les pouvoirs des délégués et a 
adopté le compte-rendu moral et financier, 
puis le Congrès a nommé des commissions 
pour examiner la réponse farte par l'Admi- 
nistration aux cahiers  de revendications. 

Aujourd'hui dans la matinée, le Congrès 
a adoptée l'unanimité la transformation de 
l'association en syndicat et a donné man- 
dat à son Conseil d'Administration de faire 
aboutir par tous les moyens légaux ses 
revendications. 

La journée de 8 heures au Portugal 
ON VA MODIFIER LA LOI 

Madrid, 6 novembre. — On télégraphie de 
Lisbonne : « Le gouverneriient Portugais va, 
sous peu, modifier la loi de la journée de huit 
heures, celle-ci ne donnant pas les résultats 
attendus ». 

-*♦««- 

LE MOUVEMENT GREVISTE 

A Paris 
~;~      DANS LA NOUVEAUTE 

Paris, G novembre. — L'ouverture des maga- 
sins du Bon Marché s'effectua ce matin dans les 
mêmes conditions que le» jours précédents, c'est- 
à-dire ryie les chefs de ra^Ai et les inspecteurs 
assurent la vente. Le square où les grévistes sa 
réunissaient les jours précédents reste fermé par 
ordre de la police. 

Les Galeries Lafayette aont gardées par un cor- 
don d'agents ; seules, les dames sont autorisées 
à pénétrer. Tous les rideaux de fer son fermés. 
La grand'oprte reste ouverte à la clientèle. 

Les employés du Bon Marché et des Galeries 
Lafayette ont décidé de continuer la grève ce 
matin au cours' d'une réunion. 

AUX ABATTOraS 

Une catégorie des travailleurs des Abattoirs 
s'est mise en grève. 

Ges ouvriers, au nombre de quatre-vingts, ont 
décidé la cessation du travail. pour des raisons 
d'augmentation de salaires. Les lecteurs seront 
véritablement outrés à l'égard de l'exploiteur de 
ces ouvriers quand ils connaîtront .Jes salaires 
payés1 et !e refus catégorique fait aux revendica- 
tion» trop légitimes réclamées par ces travail- 
leurs". 

Leur salaire hebdomadaire était jusqu'alors de 
75  fanes ;   ils  en  réclament  90. 

L'on peut se demander comment des hommes 
peuvent arriver à «e suffire avec de tels appoin- 
tements, et la question resterait posée si même 
l'augmentation gu'ils demandent leur était 
accordée. 

L'affaire Sadoul 
en Conseil de Guerre 

LA PBEMIÈBE SÉANCE EST MARQUÉE 
PAB DE VIFS INCIDENTS 

Pari», e novemttre. — l/aaa*e Satfoui vient 
aujoTJcrd'bul devant le Twwûter conseil de guerre 
L'aradienc ©est ouverte à 13 heures 20 sous la pré- 
sidence du  colonel  Rioqrt. 

Ton» de suite, le prés.dent dru conseil de guerre 
donne l'ordre à un sergent d'appeler à haute voix 
dans la saile et hors de ta satle l'accusé Jac<rues 
Sadoul. 

Cetto formalité accomplie, le président constate 
-rtflcielrament q l'accusé Jacques Sadoul est bien 
absent. 

On donne ensuit* lecture de l'ordre de mise en 
jugement. 

M» Maurice Ptech, an nom de Mme Sadoul veut 
conformément & l'article 463 du code d'instruction 
ciiminel, être afuiUzrteé & déferadire la légitimité de 
l'absence de l'accusé «rt demande le renvoi de l'af 
Xorire, pour donner le temps nécessaire au capitaine 
SadouJ  de   rentrer  en  France. 

Le colonel-président refuse et dit que le cas pré- 
swt est régi* pair l'article 160 du code de justice 
militaire. 

Les avocats de la défense et tours confrères pré- 
6ents protestent,   invoquamt. les  précédents. 

La d±scuasldn est très vive. On va chercher Me 
Menessoa, pour qu'a défende lui-même les droits 
du barreau. Celui-ci déclare que 1© conseil doit 
laisser la défense déposer ses conclusions sur les- 
quelles il statuera. 

Le présidant accepte et M" Flacb et Berton dé- 
posant  leurs  conclusions. 

M. Corres se présente ensuite comme l'ami de 
Sadoul et affirme que l'accusé ignore les poursui- 
tes dont il est l'objet et qu'il viendra quand il les 
ni ail Ml) Il ■ 

Le commissaire du Gonwemement requiert le 
rejet des condusjone». 

A la majorité de 4 voix contre 3, le conseil re- 
jette les conclusions de M«« Beirtbon et Flach. Ceux- 
ci déclarent qu'ils vont immédiatement se pour! 
voir en revteion conire ce jugement et demande 
de nouvelles conclusions tendant a obtenir du 
conset 11'autorisation de suivne tous lies débats de 
l'affada-e, y compris ceux qui seront tenus à buis- 
clos. 

Le ftrésldaat damne acte de ces conclusions aux 
avocats, puis commence la lecture du rapport ré- 
digé par le capitaine Mangin-Bocquet. Ce document 
émiimère tous les faits qui motlvemi les inculpa- 
tions de désertion à l'étranger, intelligences avec 
l'eonemi et embauchages, retenus contre le capi- 
taine   Sadoul. 

A la fin de l'audtence, on lit le témoignage d'un 
Français qui^ayant nencontré Sadoul affirme que 
celui-ci aurait dit que s'il su*vs^it Lénine et Trostky 
d'aussi i>rès, c'était pour être renseigné sur les 
agissements   de   ceux-ci. 

L'audience est levée à 18 heures 30. 
 «•♦«» 1          

A PROPOS DE BOCHES 

Ceux qui lés servirent 
YVONNE  GÏSELINCK, DE FLEES, 

ET JULIETTE COBNU, DE LDLLE 
Le 3e conseil de guerre vient de recevoir les dos- 

siers des affaires Gyselynck Yvonne, 22 ans, de 
Fiers, accusée de dénonciations multiples et de 
Cornu Juliette, dit Mariaucourt, 32 ans, habillant 
Laie pendant l'occupation, domiciliée actuellement 
û Anzin. Cette dernière aurait dénoncé plusieurs 
soldats  français cachés  à  Lille. 

FIDELE  HAUSSY, LE MAUVAIS 
MAI1E   D'HAUTMONT 

Comme nous l'avions fait prévoir dernièrement, 
en annonçant l'arrestation imminente du maire' 
d'une grosse commune de l'anrondissemenit d'Aves- 
nes, un mandant d'anjt a été lancé Jeudi après, 
midi contre M. Ilaussy Fidèle, maire d'Hautmont 
pendant l'occupation, accusé d'intelligences avec 
l'ennemi. 

Ledit maire. Indicateur et dévoué serviteur des 
Boches, avait dû démissionner au mois de mai 1019, 
se   conformant à  une  ardannsmee  préfectorale. 

IEA HACHE, DE FLINES 
Le 3e Conseil a prononcé hier urne peine do cinq 

années d'emprisonnement cotre La nommée Hache 
Lêa. 2i ans, servante, demeurant, à Flttues-lez-Ra- 
chos, accusée d'avoir dénoncé, au cours de l'occu- 
pnrtion, plusieurs habitants de la commune, qui 
avaient soustrait aux perquisitions boches divers 
objets   mobiliers   (mateAas,   traversins,   bicyclettes), 

ON DIT QUE... 
M. Gandin, boucher à Frisches, nous prie de 

dire qu'il n'a jamais tué de vache on fraude pen- 
dant l'occupation et qu'aucune perquisition opérée 
chez lui n'a amenée la découverte de vin, blé et 
avoine. 

CEUX DE BELGIQUE 
Bruxelles, 6 novembre. — La Cour d'assises du 

Brabant a condamné à 20 ans de travaux forcés le 
charcuitier de Wolf et sa femme, par contumace, 
tous deux de Bruxelles, qui avaient ravitaillé l'en- 
nemi au cours de l'occupation et les a condamnés 
en outre à 3.7770.000 francs d'amende envers l'Etat. 

On sait que ce couple d'embochés avait fourini 
aux arméjes du Kaiser pour plus de 40 millions de 
denrées et qu'il avait réalisé dans ce commerce 
criminel plus de  4 millions de bénéfices. 
 oimm — 

INCIDENTE GRAVES 
PRÈS DE ELESSINGUE 

DES HOLLANDAIS BRULENT 
UN DRAPEAJ> BELGE 

Bruxelles, 6 novembre. — Le « Soir » écrit : 
L'n regrettable incident s'est produit à Brcskens, 
près de Flessingue, entre deux bateliers : belge 
et hollandais. 

Un marinier belge, dont la péniche était amar- 
rée à Breskens, fut entoure et malmené par une 
bande de hollandais, qui arrachèrent le pavillon 
de la péniche, le promenèrent par la ville, et 
finalement, brûlèrent les couleurs nationales 
belges. 

Le batelier ayant cherclté refuge à la gen- 
darmerie hollandaise, se fit éconduire par celle- 
ci, qui refusa d'intervenir. 

Ce nouvel incident, qui montre quels sont «es 
sentiments des hollandais pour la Belgique, va 
faire l'objet d'une protestation auprès du gou- 
vernement de La Haye. 1 

Tirages   d'Obligations 
OBLIGATIONS FONCIERES 3   %, 250 tr., 1910 

Le numéro 489.051 sera remboursé par 50.000 fr. 
Le numéro 578.831 sera remboursé Par 10 000 fr# 
Les numéros  : 196.239*— 207.775 — 25G.6S0 — 765.312 

— 848.110 — 985 22» — 938.710 — 942 522 seront rem» 
bourses par 1.000 francs. . 

JURISPRUDENCE 

Situation des fils de Belges au point 
de vue de la nationalité 

Notre région du Nord compte nombre de fa- 
milles beiges qui se sont étab.ics à demeure en 
France. — 
^a nationalité des enfants issus de ces familles 

n est pas toujours facile à déterminer, aussi 
croyons-nous devoir signaler a nos lecteurs un 
point-qui vient  d'être fixé. 

Avant la guerre, la question était réglée par 
la loi du • juin 1889 et par une convention lb- 
teryenue entre les gouvernements français et 
oe.ge en 1801. 

Les  jeunes gens, nés   en France  de   parents 

Couteaux, conseillers généraux ; l'ingénieur *» 
chef r.ourcteois, et les représentants de tous iei 
Services   <ie   la   Reconstitution. 

fa Commission a étudie :es moyens qu'il •on- 
venuit d'employer pour activer la reconsUUltiojg 
des immeubles détruits et s'est préoccupée du 
transport des matériaux divers nécessaires à la 
Reconstitution. 

H^- 

ver   la   nationalité 
entendaient   conserv 

conscr- 
de leurs parents. Ceux qui 

- er la nationalité belge de- 
vaient dans un délai d'un an à dater du jour où 
us atteignaient leur majorité, se présenter de- 
vant i<~. juge de paix pour souscrire une déclara- 
tion en vue de décliner la qualité de Français. Il 
laiiait qu ils justifiassent en même temps' qu'ils 
avaient conservé !a nationalité belge, et qu'ils 
avaient satisfait la loi militaire en Belgique. 

Ceux qui optaient pour la Fiance n'avaient 
aucune démarche à accomplir. Us acquéraient la 
nationalité française d'une manière définitive à 
1 age de 22 ans révolue, à la seule condition M'étre 
domiciliés en France à l'époque de leur majorité 
et dy# avoir leur résidence effective. Au lieu 
a être inscrits sur les tableaux do recensement 
pour le recrutement de l'armée dans l'année au 
cours de laquelle ils atteignaient 19 ans (comme 
le sont, en verlu de lu loi du 7 août 1913 es 
jeunes gens de souche française), ils n'étaient 
portés sur ces listes qu'à 2-2 ans, puisqu'ils n'é- 
taient, définitivement français qu'à cet âge 

La guerre a apporté des modification à ces dis- 
positions. Le 13 mars li-iô, on convient de sus- 
pendre l'application de ta convention franco-beige 
de 1891. Puis, en 1917. mie loi du 3 juillet décida 
que les fis d'étrangers domiciliés*n France de- 
viendraient defintivement français h l'âge de 
18 ans révolus ; un. délai de 3 mois seulement à 
dater du jour où ils atteignaient 18 ans fau lieu 
d'un an a. partir de 21 ans) leur fut imparti pour 
revendiquer la nationalité de leurs parents. Mais 
ces dispositions ne doivent avoir d'effet que pour 
la durée de la guerre : eKes deviendront cadu- 
ques du fait de la publication, imminente dail- 
leurs, du décret portant cessation des hostilités. 

* 

Nos lecteurs nous pardonneront ce préambule 
aride, mais nous avons jugé nécessaire de leur 
signaler, avant d'entrer dan, le vif du sujet, les 
dispositions qui ont pégi lu matière avant et 
pendant la guerre. ,. 

Malgré les textes ci-dessus rappelés et en vertu 
d'arrangements conclus avec les puissances al- 
liées, on incorpora pendant la guerre les jeunes 
gens de nationalité douteuse dans l'armée de 
1 un des pays auxquels Ils paraissaient ressor- 
tir. C'est ainsi que do nombreux lils de belges, 
nés en-France, qui' avaient l'intention de devenir 
français, furent incorporés dans 1 armée belge i 
contre leur nré. JJS y firent campagne et furent 
libérés en même temps que les hommes 
de leur Age. Quelle est actuellement leur natio- 
nalité ? C'est la question qui a été posée maintes 
fois et qui a été résolue dans le sens que nous 
indiquons ci-des-o'us  : 

Tous les jeunes gens en question, nés en Fran- 
ce de parents belges nés l'un et l'autre en Bel- 
gique, doivent être considérés comme français, 
à Une condition toutefo* : c'est qiTïls n'aient 
interrompu leur résident en France que pen- 
dant la durée des hostilités. 

Telle est la décision qui a été prise. Il en décou- 
le des conséquences importantes. D'abord, le? 
intéressés doivent faire régulariser leur situa- 
tion nu point de» vue mi i taire en France, soit en 
se faisant inscrire à la Mairie, soit en écrivant 
au Préfet ou au Commandant du Recrutement : 
des instructions paraissent d'ail curs avoir été 
données en ce sens, car des Mairies de grandes 
villes de la région ont déjà convoqué, dans ce 
but, les jeunes gens en question. Il ne s'agit la, 
au surplus, que d'une simple régularisation : en 
vertu du principe de féquiva rnce des services 
principe admis pendant ia guerre, le-temps de 
présence dans l'armée belge sera déduit du 
temps de service a accomplir en France. î^a plu- 
part des intéressés, comptant plus de trois an- 
nées de service dans 1 armée belge, n'auront 
plus   à  faire en  France que  les période de re> 
f:rve. ! 

econd point : Ces jeunes gens, étant français, 
peuvent réclamer leur inscription sur les listes 
électorales en vue des prochaines élections. Nous 
leur rappelons que le «délai imparti par la loi 
du 3 octobre 1919 pour réclamer ces inscriptions 
expire le 19 octobre courant. 

Nous ne voulons pas terminer cet exposé sans 
dire un mot du régime qui s'appliquei?a aux' 
fis de belges après la guerre, c'est-à-dire après 
la. publication du décret portant cessation des 
hostilités. 

. Nous avons indiqué plus haut le caractère tout 
à fait temporaire des dispositions de la loi du 
3 juidlet 1917, en vertu desquelles les jeunes 
gens en cause devenaient français à 18 ans, sauf 
la faculté pour eux de réclamer, dans un de'ai 
de trois mois, hvnationalito belge .Dès la publi- 
cation du décret sus-visé, la législation antérieu- 
re sur la matière sera de nouveau applicable. 
Ce ne sera donc plus qu'à 22 ans révolus ^ (au 
lieu de 18 ans et trois mois) que les fils do Delgos 
deviendront définitivement français. 1rs jouiront 
comme par le passé, d'un délai de un an, et non 
plus de trois mois, pour revendiquer la nahona 
îité de leurs parents. Ce délai courra du jour 
où ils atteindre»* leur majorité, c est-a-dirc 21 
ans, jusqu'au jour où ils atteindront 22 ans. 

* * • 
Nous n'avons parlé jusqu'ici que des jeunes 

gens nés en France de parents belges nés 1 un et 
l'autre en Belgique. ■   . ... 

A plus forte raison, les enfants de parents dont 
l'un est né en France doivent être considérés 
comme français. En ce qui concerne ces derniers 
aucune condition de domicile n'est exigée pour 
l'acquisition de français. Si c'est la mère qui est 
née en France, ils jouissent en vertu de l article 
g U du Code civil d'une faculté de répudiation 
qu'ils peuvent exercer dans leur 22e année. Si, 
au contraire, c'est le père, le bénéfice de cette 
option leur est refusé. 

A   MASPRE8 

Un " 210 " explose 
UN  HOMME EST TUE 

L'n pénible accident dont les causes sont, 
quant à présent, inconnues, s'est déroulé "dans 
celle commune. 

Léon Godon, 41 ans, journalier, est pension- 
naire chez M. Gary, cabaretier-brocanteur, rua 
de Fleury. 

Mercredi, il se trouvait da/is sa remise, lors- 
que tout à coup retentissait le bruit dune vio- 
lente  explosion 

M. Gary se rendit sur les lieux et vit le corps 
de  son  pensionnaire  effroyablement  déchiqueté. 

Quant à- la -remise, elle  était rémolie. 
La gendarmerie, prévenue, se rendit sur. Ici 

lieux et, des premiers résultats de l'ciiquèU-. 
il résulte qu'un ■ obus de 210. enterré, ayant 
explose, provoqua la mort do M. Godon. 
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ON LE  DIT  A  LA  COMMISSION 
DEPARTEMENTALE 

Hier, à 10 heures du matin, s'est réunie, à la 
Préfecture du Nord, la Commission pour la ne- 
constitution départementale, sous la présidence 
de M. Régnier, secrétaire-général de la Prélec- 
ture. 

Etaient  présents   :   MM.   Bourdon,   Rémy   et 

BANQUES & VALEURS DIVERSES -|p°?S5. Cours 
du Jour 

Crédit du Nord (action 500-195 p.)... 
Aciéries de France (action 500 t. p.). 
Chantiers de France (act. 500 t. p.). 
Donain et Anzin (action 500 t. p.)... 
Etablissements Arbel (act. 500 t. p.). 
Flves-Lille (action 5W t.   p.)  
Senelle-Maubeuge (act. 500 t. p.)....".. 
UUe-Bonnières (act. ord. 500 t. p.). 
Margarine"» Bétnune (act. 100 t. p.) 
Etablisse. Kuhlmann (act. 258 t. p.). 
La  Lucette (action 100 t. p.)....  

1100 .. 
835 .. 
725 .. 

2100 .. 
940 .. 

1800 .. 
1320 .. 

165 '.'. 
798 .. 
230 .. 

836 
725 

2090. 
875 

1825 
1400 

800 

FEUILLETON DU « REVEIL DU NORD ». N« 19 

—»»- 

< GBAND ROMAN-CINÉMA AMÉRICAIN 
ADAPTE  PAR 

PJERRE DECOURCELLE 

"Ckaeuft se rua vers la ports , les deux der- 
niers qui la franchirent étaient Clarel et Perry 
ÎJetmett. 

La chute de la bombe à côté d'eux avait affolé 
ïes bandits gui, eux aussi, battoieut précipitam- 
jnent en retraite. 

— Le «K! s'écria nne voix. Emportez le sac! 
— Et le coffret! vociféra une autre. U reste 

lies diamants dedans! 
. Tant paal hurla un troisième criminel... La 

bombe xa éclater! Sauve qui peuti... 
Quelques- secondes à peine s'écoulèrent... Le 

dernier des bandits 6'était échappé... 
L'cxplosioù qui suivit sa disparition souleva 

la terre, comme ti elle était ébranlés par quelque 
secousse sismique... Uns colonne de fumée obs- 
curcit l'atmosphère, suivie par le fracas sinistre 
du sol qui s'effondrait. 

Toutes les vitrines du magasin étaient en piè- 
ces, comme la premirèe. Des miil;ers de dollars 
gisaient p'cfistouUs au milieu des briques et des 

débris de madriers qui, avec une force prodigieu- 
se .avaient été projetés dans toutes les directions 
de !a cave, comme d'un volcan en miniature. 

Quand la fumée commença ii s'éclaircir, on 
put voir ClareJ courir le premier vers l'orifice. 

Pendant  ce   tempe,  les  polie ors  enrôlés  par-f-i 
Martins,  decendaient précipitamment dans une 
cave à charbon située sur le derrière de la mai- 
son. 

Là, armés de tout ce qui leur tombait sOus 
■ïa main, pelles, vieux tisonniers, barres de fer, 
Us aiaquèrent la porte donnant sur la galerie 
souterraine, où s'ouvrait l'autre cave, d'où les 
voleurs venaient  de s'échapper. 

CJarel et Perry Bennett s'étaien\ arrêtés au 
bord de la cavité, creusée par la bombe attendant 
qu ela  fumée se fût Un peu plu3 dissipée. 

C'est alors seulement' qu'ils parvinrent è des- 
cendre, avec mille précautions, au milieu des 
décombres fumants. 

L'explosion avait mis le feu au sous-sol, rem- 
pli de bois et de matières inflammables, mais 
1'rhcendie n'avait pas encore eu le temps de ga- 
gner du  terrain. 

Justin Clarel courut vers la porte de la cave 
au charbon, et l'ouvrit au moment même où, 
de l'autre côté, Martins, aidé de ses policiers, 
s'efforçait de la jeté.- à bas. 

r— Au feu! s'écria l'un de ces dernierg, reve- 
nant en toute hâte sur ses pas pou regagner 
le rez-de-chaussée, et aller briser l'avertisseur 
d'incendie. 

Tout le monde s'était mis à combattre les 
flammes, à l'exception de Martins, quï n'était 
préoccupé que de ses bijoux. 

Au milieu de la confusion générale, Elaine, 
suivie de son amie Suzie, avait réus.=i à se frayer 
un passage, et s'aventurait sans crainte, parmi 
les débris de toutes sortes, sur les marches qui 
commençaient à s'embraser. 

— Tenez, monsieur Martins, voici votre bien! 
s'écria Clarel^cn donnant un coup de pied dans 
le sac au trésor^ comme s'il repoussait unJballot 

de marchandises sans importance. 
— Dieu merci! articula le commerçant en se 

précipitant et en vérifiant d'un coup d'oeil 6on 
précieux contenu, ces gred-ns n'c-nl pas eu le 
temps de l'emporter!... Ah!.. Quelle heureuse 
Inspiration vous avez eue, monsieur Clarel, en 
leurs renvoyant si à propos leur bombe ! Vous les 
avez terrorisés! 

Elaine et Suzie, serrées l'une contre l'autre, 
observaient, avec un léger sourire, l'exubérante 
allégresse du négociant eu retrouvant.ses riches- 
ses intactes. ' 

— Ce n'est pas seulement une inspiration qu'il 
fallait! murmura Suzie à l'oreille de son amie... 
C'est le courage de lui obéir!.. 

Elaine ne répondit pas. Son regard brillant 
s'était fixé sur Clarel avec une expression d'ad- 
miration qui en disait plus long que bien des pa- 
roles. 

Celui-ci, tandis que les policiers travaillaient 
à se rendre maîtres du feu, examinsrit le mur de 
la cave, cherchant l'invisible issue par où les 
bandits avaient pu s'échapper. 

— Une porte secrète! s'exclama-t-il tout à 
coup, en frappant le mur du poing pour se ren- 
dre compte de sa résistance. Regardez! On peut 
voir la jointure desserrée par l'explosion. 

En effet, la trace de l'ouverture apparaissait 
nettement. Sous la violence du chet. produit par 
In déflagration des gaz contenus dans la bombe, 
elle se dessinait visiblement parmi les pierres 
de la muraille, desquelles, sans celte circons- 
tance, il eût été presque impossible de la distin- 
guer. 

Les hommes de la police se mirent à l'œuvre 
pour la forcer ou la détruire. Mais elle était si 
solidement construite que ce ne fui qu'au bout 
de dix longues minutes qu'ilsen vinrent à bout. 

Chacun- frémissait d'impatience: Pendant ce 
temps, les malfaiteurs avaient beau jeu. pour 
s'échapper cl défier toutes les recherches. 

Enfin, la maçonnerie céda... 
t# passage était à peine suffisant pour livrer 

passage à un homme que, le premier de tous, 
Clarel s'y engageait résolument... Intrépide, 
Clarel te suivit. Les autres s'élancèrent derrière 
eux. 

La porte secrète donnait dans une cave voisi- 
nej communiquant avec le bâtiment de la 34 th 
street et dépendait de l'appartement à loi\er 
au premier étage de l'ipimeuble contigu. Elle 
était vide, et rien d'insolite n'y attirait l'atten- 
tion... 

La poursuite continua, fiévreuse et haletante, 
dirigée par Glarel qui gravissait_dé;à les marches 
d'un escalier, de l'autre côté du couloir. 

Il conduisait à une sorte de magasin rempli 
de caisses vides et de vieux toni>caux à demi 
défoncés. Lorsque Jameson, accompagné de Per- 
ry Bennett, y parvnit, il y trouva son maître en 
train d'examiner avec Elaine la trois longues 
blouses de grosse toile, dont étaient affublés 
les criminels, et qu'ils avaient abandonnées là. 

—.- Vous voyez!., dit la jeune fille... Nous som- 
mes sur la bonne piste... 
  Mais où supposez-vous que sont passés les 

propriétaires de cette dçfroque ? questionna 
le jeune avocat. 

Justin Clarel eut un imperceptible hausse- 
ment d'épaules. 

— Pas d'hésitation possible!., déclara-t-il en 
jetant un coup d'ceïl autour de lui... Ils sont 
sortis par k 34 th street, de même que c'est 
par là ou'ils'sont entrés... 

La perspicacité du filleuil d'A!pboS3e Bertil- 
lon avait une fois de plus vu juste. 

Aussitôt revenus dans le réduit où, en des- 
cendant de voiture, ils avaient dépouillé leurs 
élégants vêlements, les trois gradins les avaient 
endossés de nouveau en toute hâte, après avoir 
jeté bas leur compromettant accoutrement. 

Redevenus ainsi d'irréprochables gentlemen, 
ils avaient gagné le vestibule de la maison, d!où 
ils étaient sortis en, affectant la tranquillité la 
plus parfaite. f  I 

Pcisonrw n'aurait pu reconnaître en ces trois 1 

dandies, venant de chez le* tailleur, les sinis- 
tres malandrins qui, cinq minutes auparavant, 
combinaient et exécutaient la plus noire des ma- 
chinations. 

Sans se presser, ils se dirigèrent vers leur voi- 
ture qui stationnait devant la porte, et dans la- 
quelle ils remontèrent indolemment. 

Comme le dernier d'entre eux allait refermer 
la portière, il se retourna à demi, et, tournant 
le dos à la rue pour dissimuler aux passants son 
manège, fit un signal au conducteur du taxi qui 
était vcftu se ranger derrière la limousine, au 
nioment où celle-ci s'arrêtait le long du trottoir. 

Avec la même discrétion, l'homme répondit 
par un autre signe, celui, qu'échangeaient entre 
eux les affiliés de la « Main qui étreint ». 

. La  portière  se   referma,  et  l'automobile,  dé- 
marrant, remonta rapidement l'avenue... 

Tandis que se déroulaient, dans le magasin 
de M. Martins, et dans le sous-sol de sa maison, 
les multiples péripéties que nous venons de, re- 
tracer,, la neige, qui, pendant la matinée n'avait 
fait qu'une apparition qu'on aurait pu croire 
passagère, était tombée en abondance. 

La m/-me couche blanche qui, une heure au- 
paravant, couvrait le sol, s'était muée en un 
épais tapis d'hermine ; et, brusquement, par 
un de ces changements à vue fréquents dans 
celle viïle de contrastes, les toits et les arbres 
avaient en quelques instants revêtu leur parure 
de l'hiver. 

Le balayeur qui travaillait à la propreté de la 
chaifssee était toujours à la même place, écrasé 
maintenant par l'importance de sa tâche. 

C'est vers lui que s'empressa Glarel, après 
avoir franchi à son tour la porte cochère, suivi 
de ses compagnons. 

— Oui, monsieur..., répondit l'homme à ses 
questions... J'ai bien vu, comme vous le dites, 
trois gentlemen sortir de la même maison que 
vous... Ils sont montés dans une automobile gai 
les attendait... 

■*. Et quel chemin oat-ils pris t   . i 

^ 
a 

Le balayeur dirigea son pouce par-dessus son 
épaule, indiquant la direction onnosée au centre 
de la ville. 

— Avez-vous par hasard, remarqué le numéro 
de leur auto ?... 

— Ahi.. Pour ça non!., fit l'autre, levant 
les épaules, en signe d'ignorance... Mais lais- 
sez-moi donc réfléchir!... Il y a une bonne rai- 
son pour cela... C'est que je crois bien qu'elle 
n'en portait pas... 

Clarel ne l'écoutait plus..» Il scrutait de son 
regard perçant les nrofndeùrs de la vaste ave- 
nue du côté indiqué par le bonhomme. Une au. 
tomobile fermée, de couleur sombre, filant à 
toute ailure, s'estompait dans le lointain. 

Désappointé, il tourna la tête, désespérant ,"»e 
trouver un véhicule asez rapide pour la rejoin- 
dre, lorsqu'il aperçut le taxi vide mil station- 
nait à quelques pas, cl dont le chauffeur était 
enstrain de remettre le moteur en marche. 

— Vous êtes libre ? demanda-t-il. 
— Oui, monsieur!., répondit avec empresse, 

ment l'interpellé. 
— Vous avez vu celte limousine, qui station- 

nait tout à l'heure à quelques pas de* voire vol. 
turc ?.. :& 

— Parfaitement. 
— Regardez!.. La voici là-bas, vers la 2n«l 

avenue, qui se dirige vers le^ docks... U s'a^il 
de la suivre... Le pouvez-vous ? 

— Pourquoi pas?... 
— Il y a un bon pourboire si vous la rejoi- 

gnez!.. 
— Alors, on fera de son mieux... Montes-vite, 
Clarel sauta  vivement  dans la voiture. 
Il allait refermer la portière lorsqu'un petit 

pied, coquettement chaussé, se posa sur le mar- 
chepied. " _ 

_ <A suivre).   , 
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